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Lois  ( Réglementation )  

Loi n° 1.306 du 16 décembre 2005 relative à la modi fication de la 
loi n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régim e de prestations 

sociales en faveur des travailleurs indépendants, m odifiée.   
 

 
 
  

ALBERT II  
PAR LA GRACE DE DIEU  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO  
 
 
Avons sanctionné et sanctionnons la loi dont la teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans sa séance du 7 
décembre 2005. 
 

ARTICLE PREMIER. 
 
 
Le chiffre 3 de l'article 19 de la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régime de prestations sociales en faveur des 
travailleurs indépendants, modifiée, est modifié comme suit : 
 
" 3° des frais afférents au séjour dans un établiss ement de soins ". 
 

ART. 2. 
 
 
L'article 20 de la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régime de prestations sociales en faveur des travailleurs 
indépendants, modifiée, est abrogé. 
 
La présente loi est promulguée et sera exécutée comme loi de l'Etat. 
 
Fait en Notre Palais à Monaco, le seize décembre deux mille cinq. 
 

ALBERT.
 
Par le Prince,  
Le Secrétaire d'Etat :  
R. NOVELLA. 
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